
ARTICLE 16 ARTICLE 16 ARTICLE 16 ARTICLE 16 ---- Durée des rencontres Durée des rencontres Durée des rencontres Durée des rencontres    
 

CatégoriesCatégoriesCatégoriesCatégories    
Masc & fém.Masc & fém.Masc & fém.Masc & fém. 

TempsTempsTempsTemps 
de Jeude Jeude Jeude Jeu 

MiMiMiMi 
tempstempstempstemps 

IntervalleIntervalleIntervalleIntervalle 
entre QTentre QTentre QTentre QT 

TempsTempsTempsTemps 
mortsmortsmortsmorts 

ProlongationsProlongationsProlongationsProlongations 
TailleTailleTailleTaille 
ballonballonballonballon 

HauteurHauteurHauteurHauteur 
panierpanierpanierpanier 

MiniMiniMiniMini----
poussins*poussins*poussins*poussins* 

2x12’ 
(temps fixe 
1ère phase) 

5’ Non 
1 par 
mi-

temps 
Non T5 2m60 

Poussins*Poussins*Poussins*Poussins* 2x15’ 5’ Non 
1 par 
mi-

temps 

2’ en Niveau 
A, 

Elite, 
Excellence 
Match nul 

possible pour 
les autres 
niveaux 

T5 

3m05 
Niv.A, 
Elite 

Excellence 
2m60 
autres 
niveaux 

     
BenjaminsBenjaminsBenjaminsBenjamins 

     
4x8’ 5’ 2’ 

2 par 
match 

2’ T6 3m05 

     
Minimes  Minimes  Minimes  Minimes   

     
4x9’ 5’ 2’ 

2 par 
match 

3’ T7/T6 3m05 

     
CadetsCadetsCadetsCadets    
SeniorsSeniorsSeniorsSeniors 

     

4x10’ 10’ 2’ 
5 par 
match 

5’ 
T7 

(M)T6 
(F) 

3m05 

* Voir dos des feuilles de marque pour plus de précision. 
 
Pour les rencontres se déroulant sur un terrain en plein air, deux prolongations au moins 
doivent avoir lieu. 
Lorsque les organisateurs décident de porter l'intervalle à 15 minutes, ils doivent en 
informer le 1er Arbitre au plus tard 20 minutes avant le début de la rencontre. Ce dernier 
est chargé de transmettre l'information à l'entraîneur de l'équipe adverse et aux assistants. 
 


